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PARTIE 1 : LES ACTIVITÉS RE R ECHERCHE 

EN WALLONIE  

 

1. COMPARAISON EUROPÉENNE DES PRINCIPAUX  

INDICATEURS  

 

En mars 2000, lors du sommet de Barcelone, les chefs dôEtats europ®ens ont reconnu lôimportance des 

activités de recherche pour la prospérité des Etats membres. Il y fut notamment d®cid® dôencourager 

une augmentation des dépenses consacrées à des activités de R&D afin que celles-ci atteignent 3% du 

PIB en 2010 dans chaque pays membre de lôUnion europ®enne. De plus, un tiers de ces d®penses 

devrait être financé par les pouvoirs publics. 

En 2010, seul la Finlande et la Suède avaient dépassé le cap des 3%. Cet objectif fut repris dans la 

stratégie « EUROPE 2020 è pour la croissance dans lôUnion europ®enne. 

En Wallonie, cet objectif concorde avec la volont® dôavoir une politique industrielle mettant lôaccent 

sur lô®mergence dôactivit®s nouvelles et la modernisation des activit®s plus traditionnelles. Depuis 

2005, et la création du premier Plan Marshall, les autorités wallonnes ont adapté leur système de 

soutien ¨ lôinnovation en mettent lôaccent sur la coop®ration en matière de recherche par le 

d®veloppement de Clusters et de p¹les de comp®titivit®.  Lôobjectif est de soutenir les secteurs les plus 

prometteurs en cr®ant une synergie entre les diff®rents types dôacteurs. 

Avec une intensité de recherche équivalente ¨ 3,31% du PIB en 2013, côest la Finlande qui occupe la 

première place du classement. La Wallonie avec 2,85% se situe au dessus de la Belgique (2,28%) et de 

la moyenne européenne (2,01%). 

Tableau 1. Dépenses de R&D intra-muros en pourcentage du PIB, pour la Wallonie, lôUnion 

européenne des 28 et les principaux pays européens, 2002-2013. 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Allemagne  2.42 2.46 2.42 2.43 2.46 2.45 2.6 2.73 2.72 2.8 2.88 2.85 

Wallonie 
       

2.13 2.18 2.41 2.78 2.85 

Belgique 1.89 1.83 1.81 1.78 1.81 1.84 1.92 1.97 2.05 2.15 2.24 2.28 

France 2.17 2.11 2.09 2.04 2.05 2.02 2.06 2.21 2.18 2.19 2.23 2.23 

UE 28  1.81 1.8 1.76 1.76 1.78 1.78 1.85 1.94 1.93 1.97 2.01 2.01 

Pays-Bas 1.77 1.81 1.82 1.81 1.77 1.7 1.65 1.69 1.72 1.89 1.97 1.98 

Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015 
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Figure 1. Evolution de lôintensit® des d®penses de R&D intra-muros en pourcentage du PIB, 

pour lôUnion europ®enne des 28, la Belgique et la Wallonie, 2009-2013 

 

 

 

Lôintensit® des d®penses de R&D en termes de PIB augmente en  Wallonie sur la p®riode observ®e. 

Cette augmentation est expliqu®e essentiellement de lôaccroissement de la R&D r®alis®e par le secteur 

marchand. 

Tableau 2. Dépenses de R&D intra-muros en euros par habitant pour la Wallonie, lôunion 

européenne des 28 et les principaux pays européens, 2002-2013. 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Allemagne 647.3 660.8 666 675.6 713 746.9 809.2 817.2 855.1 923.5 966.6 972.1 

Belgique 504.4 500 519.8 531.5 563.8 600.6 638.7 644 690.7 742.8 825 855.2 

Pays-Bas 543.1 565 582.4 599.3 622.9 632.2 640.2 631.3 657.1 734.6 747.9 759.5 

Wallonie 362.6 379.1 403.3 385.5 435.9 475.8 487.6 513.6 549.7 615 714.9 743.6 

France 562.1 558.8 573 577.1 599.5 617.5 641.6 665.7 672.3 694.3 712.6 724.2 

UE 28 382 384.8 394.5 408.6 435.7 460.6 479.5 472.8 490.7 515 534.4 542 

Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015 
 

 

Le tableau ci-dessus reprend les dépenses de R&D intra-muros, en euros par habitant. De cette 

mani¯re, la comparaison entre pays en termes de d®penses de R&D nôest pas biais®e par la diff®rence 

de croissance économique entre les pays. Avec 743,6 euros par habitant en 2013, la Wallonie se situe 

toujours au dessus de la moyenne européenne. Sa place dans le classement européen est en recul, par 

rapport à sa position en termes de PIB,  elle se situe en effet en neuvième position.  

Une partie de la bonne performance de la Wallonie en termes de dépenses de R&D en pourcentage du 

PIB est expliquée par une croissance plus modérée du PIB wallon. Cependant, sur la période observée, 

les dépenses de R&D en Wallonie ont plus que doublé.  
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Tableau 3. Personnel de R&D pour la Wallonie, lôunion europ®enne des 28 et les principaux 

pays européens, en pourcentage de la population active, 2002-2013. 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

France 1.3 1.27 1.29 1.27 1.32 1.35 1.36 1.38 1.4 1.42 1.44 1.45 

Allemagne  1.21 1.19 1.18 1.16 1.18 1.22 1.26 1.29 1.32 1.4 1.43 1.41 

Pays-Bas 1.08 1.06 1.12 1.09 1.13 1.06 1.05 0.98 1.14 1.35 1.38 1.38 

Belgique 1.18 1.18 1.16 1.16 1.2 1.22 1.22 1.24 1.23 1.3 1.37 1.37 

UE 28 0.92 0.92 0.93 0.95 0.97 1 1.03 1.04 1.06 1.09 1.11 1.12 

Wallonie 0.97 0.98 0.88 0.87 0.89 0.92 0.92 0.94 0.94 1.01 nd 1.02 

Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015 

 

En 2013, en Wallonie, le personnel de  R&D  représente 1,02 % de la population active
1
 reprise en 

équivalent temps. La Wallonie se situe en 14
ième

 position en dessous de la moyenne européenne. 

Le personnel de R&D en pourcentage de la population active a également augmenté sur la période 

observée (+ environ 5 %). 

Tableau 4. Chercheurs pour la Wallonie, lôunion europ®enne des 28 et les principaux pays 

européens, en pourcentage de la population active, 2002-2013. 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Belgique 0.7 0.7 0.72 0.72 0.75 0.77 0.77 0.8 0.83 0.88 0.93 0.94 

France 0.71 0.71 0.74 0.74 0.76 0.8 0.81 0.83 0.86 0.88 0.9 0.93 

Pays-Bas 0.52 0.51 0.56 0.56 0.61 0.58 0.57 0.52 0.61 0.7 0.83 0.86 

Allemagne  0.67 0.68 0.68 0.67 0.68 0.7 0.73 0.76 0.79 0.82 0.85 0.85 

UE 28 0.52 0.54 0.57 0.59 0.6 0.61 0.64 0.65 0.67 0.68 0.7 0.72 

Wallonie 0.57 0.57 0.55 0.55 0.53 0.54 0.56 0.59 0.61 0.66 nd 0.67 

Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015 

 

Les chercheurs sont, au sein du personnel de R&D, les membres du personnel impliqués dans la 

création de nouvelles connaissances, nouveaux produits et procédés et/ou dans la gestion et la 

direction des projets sôy rapportant. Environ deux tiers du personnel de R&D en Wallonie est compos® 

de chercheurs, ce qui représente 0,67% de la population active soit 14 352 personnes ou 10 168,7 

équivalents temps plein en 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1 La population active wallonne est composée des personnes de 15 à 64 ans, résidant en Wallonie, qui travaillent en Wallonie ou ailleurs 

(population active occupée) ou qui sont sans emploi et ¨ la recherche dôun emploi (population active au chômage). 

http://www.iweps.be/lexique/population-active
http://www.iweps.be/lexique/population-active-occupee
http://www.iweps.be/lexique/population-active
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2. LA SITUATION WALLONN E 

 

2.1. PAR SECTEUR DôEXECUTION 

 

2.1.1. Les dépenses intra-muros de R&D 

Tableau 5. Evolution des dépenses de R&D intra-muros en Wallonie par secteur dôex®cution, en 

millions dôeuros, 2002-2013 

 
Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015, calculs CFS-STAT 

 

Figure 2. R®partition par secteur dôex®cution des d®penses de R&D internes en Wallonie, en 

2013 

 
 

 

En 2013, en Wallonie, 79% des efforts de R&D sont réalisés par les entreprises (2 115 millions 

dôeuros), 17% par le secteur de lôenseignement sup®rieur (447 millions dôeuros), 3% par les centres de 

recherche (69 millions dôeuros) et seulement 1,23% par les pouvoirs publics (32 millions dôeuros). Il 

nôy a pas de R&D ex®cut®e par des associations priv®es sans but lucratif en Wallonie. 

Entre 2002 et 2013, la part de la R&D exécutée par le secteur marchand augmente progressivement au 

détriment de celle des autres acteurs. En 2013, la part de R&D exécuté par les pouvoirs publics en 

Wallonie (environ 1% des dépenses internes de R&D) est faible par rapport à ce qui est observé pour 

lôUnion europ®enne des 28 (environ 12% des dépenses internes de R&D) et pour la Belgique (environ 

8% des dépenses internes de R&D). En effet, en Wallonie, les pouvoirs publics soutiennent la 

recherche mais r®alisent tr¯s peu dôactivit® de recherche eux-mêmes. Les dépenses de R&D des 

pouvoirs publics en Wallonie représentent 1% des dépenses totales et sont réalisées par seulement 2 

institutions ¨ savoir le Centre de Recherche pour lôAgriculture Wallonne (CRAW) et lôInstitut 

scientifique de service public (ISSEP). 
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2.1.2. Le personnel de R&D 

 

Selon le manuel de Frascati
2
, le personnel de R&D peut être réparti en deux catégories : 

les chercheurs sont les membres du personnel impliqués dans la création de nouvelles connaissances, 

nouveaux produits et proc®d®s et/ou dans la gestion et la direction des projets sôy rapportant. 

les techniciens ou autre personnel de R&D sont les membres du personnel qui, dans lôexercice de 

leur travail, utilisent des connaissances techniques et une expérience dans un ou plusieurs domaines 

scientifiques ou techniques, ainsi que les ouvriers qualifiés ou non qualifiés. Sont également 

comptabilisés le personnel de secrétariat et de bureau qui participe ¨ lôex®cution des projets de R&D 

de lôentreprise. 

Tableau 6. Evolution du personnel de R&D en personnes physiques, en Wallonie, par secteur 

dôex®cution, 2002-2013 

 
Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015, calculs CFS-STAT 

 

De mani¯re attendue, la r®partition du personnel de R&D par secteur dôex®cution suit ce qui est observ® 

en termes de d®penses. Côest le secteur des entreprises qui occupe la plus grande part du personnel de 

R&D, ensuite vient le secteur de lôenseignement sup®rieur, les centres de recherche collectifs et les 

pouvoirs publics. En 2013, 21 877 personnes travaillaient dans la recherche en Wallonie. Parmi celles-ci 

11 123 personnes étaient occupées dans le secteur des entreprises, 9 586 personnes étaient impliquées 

dans les activit®s de recherche de lôenseignement sup®rieur, 801 personnes dans les centres de recherche 

et 367 personnes dans les pouvoirs publics.  

 

Tableau 7. Evolution du personnel de R&D en équivalent temps plein, en Wallonie, par secteur 

dôex®cution, 2002-2013 

 
Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015, calculs CFS-STAT 

 

                                                      
2
 OECD (2015), Frascati Manual 2015: Guidelines for Collecting and Reporting Data on Research and Experimental Development, The 

Measurement of Scientific, Technological and Innovation Activities, OECD Publishing, Paris 
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En 2013, 15 521 équivalents temps plein
3
  étaient engagés dans des activités de recherche, 9 417 dans 

les entreprises,  5 039 dans lôenseignement sup®rieur, 721 dans les centres de recherche et 344 dans les 

pouvoirs publics. 

 

Figure 3. R®partition du personnel de R&D wallon par secteur dôex®cution en 2013, en 

personne physique et équivalents temps plein 

 
 

 

 

2.1.3. Les chercheurs 

 

Les chercheurs représentent environ 65,5% du personnel de R&D, ce qui correspond à 14 352 

personnes et 10 169 équivalents temps plein.  

Contrairement à ce qui est observé pour le personnel total de R&D côest dans lôenseignement sup®rieur 

que le nombre de chercheurs est le plus important. En termes dô®quivalents temps plein par contre, 

côest toujours dans le secteur des entreprises que les emplois de chercheurs sont les plus nombreux. 

 

 

Tableau 8. Evolution des chercheurs en personnes physiques, en Wallonie, par secteur 

dôex®cution, 2002-2013 

 
Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015, calculs CFS-STAT 

 

 

 

 

                                                      
3
 Un équivalent temps plein correspond à un poste à temps plein. Une personne qui travaille 30% de son temps à de la R&D compte pour 0,3 

ETP. Une personne qui travaille pour une période de 6 mois à temps plein sur de la R&D correspond à 0,5 ETP. 
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Tableau 9. Evolution des chercheurs  en équivalent temps plein, en Wallonie, par secteur 

dôex®cution, 2002-2013 

 
Sources : Eurostat : Sciences, Technologies et Innovations, dernière mise à jour 15 novembre 2015, calculs CFS-STAT 

 

Figure 4. R®partition des chercheurs en Wallonie  par secteur dôex®cution en 2013, en personne 

physique et équivalents temps plein 

 
 

 

Dans la suite de ce rapport, les activités de recherche et développement seront analysées en détails 

pour les principaux  secteurs dôex®cution.  

 Les indicateurs présentés ont été sélectionnés de manière à présenter lôensemble des informations 

disponibles tout en veillant au respect du principe de représentativité et de confidentialité des données.  
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2.2. LES ENTREPRISES 

 

Les données présentées ci-dessous proviennent de lôenqu°te sur les activit®s de R&D dans le secteur 

marchand. Il sôagit dôune enqu°te bisannuelle r®alis®e conjointement dans tous les pays europ®ens. En 

Belgique, elle est organisée dans chaque Région et les méthodologies sont coordonnées par le service 

fédéral de la Politique scientifique (Belspo) au sein dôune commission de coop®ration la CFS-STAT 

regroupant les Régions et Communautés. 

La sélection des entreprises interrogées se fait au sein de deux répertoires regroupant les entreprises 

qui sont susceptibles dôavoir des activit®s de R&D. Une distinction est opérée entre les entreprises qui 

ont des activités de recherche permanentes et celles dont ces activit®s ne sont quôoccasionnelles. Ces 

deux répertoires sont complétés par un échantillon portant sur le reste de la population des entreprises. 

Des estimations sur base des moyennes sectorielles sont effectuées pour les non-répondants. 

La dernière enquête clôturée porte sur les activités de R&D réalisées en 2012 et 2013. Lors de cette 

dernière enquête lancée en 2014, 2.269 entreprises furent interrogées : 502 dans le répertoire 

permanent, 1.276 dans le r®pertoire occasionnel et 491 dans lô®chantillon. Nous avons reu 1.131 

réponses, ce qui correspond à un taux de réponse global de 50%.  La dernière enquête a été lancée en 

mai 2016 et les résultats seront disponibles dans le courant du mois de juin 2017. 

Ces données sont publiées par Eurostat depuis novembre 2015 pour tous les pays ou régions 

européennes. Il est important de noter que les chiffres publiés par Eurostat pour le secteur marchand 

incluent également les efforts de R&D des centres de recherche. Dans ce rapport, ces derniers font 

lôobjet dôune section sp®cifique. 

Figure 5. Evolution des dépenses de R&D intra -muros des entreprises en Wallonie, en millions 

dôeuros, 2002-2013 
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Le graphique ci-dessus illustre lô®volution des d®penses de R&D internes pour le secteur des 

entreprises en Wallonie. En 2013, les dépenses de R&D exécutées par les entreprises wallonnes 

sô®l¯vent ¨ 2,1 milliards dôeuros. 

Entre 2002 et 2013, les budgets de recherche des entreprises ont été multipliés par 2,54. La croissance 

des d®penses de R&D interne des entreprises sôest surtout acc®l®r®e ¨ partir de 2010. 

 La suite de cette section analyse en d®tails les r®partitions des d®penses pour lôann®e 2013. 

Figure 6. Répartiton des dépenses de R&D selon la taille des entreprises 

 

 

 

Ce sont surtout les grandes entreprises qui réalisent le plus de R&D en termes de montants dépensés. 

La taille des projets de recherche tend en effet à être plus importante dans les grandes entreprises. 

Les activités de recherche peuvent être subdivisées en 3 types : la recherche fondamentale, la 

recherche appliquée et le développement expérimental.  

Le manuel de Frascati
4
 définit ces concepts comme suit : 

Recherche fondamentale: travaux expérimentaux ou théoriques réalisés premièrement pour acquérir 

de nouvelles connaissances ou le fondement sous-jacent de phénomènes ou de faits observables, sans 

aucune application ou utilisation particulière en vue. 

Recherche appliquée : côest ®galement une recherche originale r®alis®e afin dôobtenir de nouvelles 

connaissances. Cependant, dans ce cas, la recherche est orientée vers un but ou un objectif bien 

spécifique. 

Développement expérimental : il sôagit de travaux syst®matiques sôappuyant sur des connaissances 

existantes acquises lors de recherches et/ou dôexp®riences pratiques dans le but de produire des 

nouveaux mat®riaux, produits ou dispositifs, lôinstallation de nouveaux procédés, systèmes et services 

ou améliorer de manière substantielle ceux déjà produits ou installés. 

 

                                                      
4
 OECD (2015), Frascati Manual 2015: Guidelines for Collecting and Reporting Data on Research and Experimental Development, The 

Measurement of Scientific, Technological and Innovation Activities, OECD Publishing, Paris 
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Figure 7. Répartiton des dépenses de R&D selon le type de recherche 

 

 

 

Le développement expérimental représente 46% des dépenses de R&D des entreprises, ce qui 

®quivaut ¨ environ 986 millions dôeuros.  

La recherche appliquée représente 38% des dépenses de R&D des entreprises, ce qui équivaut à 

environ 798 millions dôeuros. 

La recherche fondamentale représente 16% des dépenses de R&D des entreprises, ce qui équivaut à 

environ 332 millions dôeuros. Il sôagit vraisemblablement de la recherche men®e en collaboration avec 

les universités. 

Figure 8. Répartiton des dépenses de R&D selon le secteur dôactivit®s 

 

 

 

76% des dépenses de R&D des entreprises wallonnes sont réalisées dans les secteurs industriels, ce qui 

repr®sente pour lôann®e 2013 un montant total dôenviron 1,6 milliards dôeuros. 
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Le graphe ci-dessous reprend une subdivision plus fine des différents secteurs économiques. La 

répartition sectorielle présentée suit la nomenclature NACE 2008, certains regroupements sectoriels 

ont été effectués afin de garantir la confidentialité et la fiabilité des données. 

En Wallonie, les dépenses de R&D des entreprises sont principalement (66%) réalisées par des 

entreprises relevant des secteurs pharmaceutique et chimique. Le second secteur, en termes 

dôimportance des d®penses de R&D est le secteur des machines et moyens de transport (plus 

sp®cifiquement, le secteur de lôa®ronautique). 

Figure 9. Répartiton des dépenses de R&D selon le secteur du produit ou groupe de produits 
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Figure 10.  Sources de financement des dépenses internes de R&D des entreprises wallonnes en 2013 

 

 

 

En 2013, les dépenses internes de R&D des entreprises sont financées à 74% par le secteur marchand, 

à 17% par les pouvoirs publics et à 9% par des des sources étrangères. Les deux graphes ci-dessous 

détaillent  la source de financement «  entreprise » en fonction de lôeffectif et, ensuite, en fonction des 

différences sources de financement étrangères. 

Figure 11.  Détails de la source de financement « entreprises »  des dépenses internes de R&D 

des entreprises wallonnes en 2013, en fonction de lôeffectif des entreprises 

(ETP) 

 

 

 

Sans surprise, ce sont les plus grandes entreprises qui financent la plus grande partie des dépenses de 

R&D. En effet, 65% des dépenses internes de R&D des entreprises sont financées par des entreprises 

qui emploient 1.000 employés ou plus. 
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Figure 12.  Détails des sources de financement "étrangères" des dépenses internes de R&D des 

entreprises wallonne en 2013 

 

 

 

Le secteur marchand est ®galement la principale source de financement en provenance de lô®tranger 

(41% des sources de financement ®trang¯res en provenance dôentreprises du m°me groupe et 32% en 

provenance dôentreprises hors du groupe). Ce sont ensuite les organisations internationales (par 

exemple lôESA -agence spatiale européenne) qui contribue pour 17% au financement en provenance 

de lô®tranger. Viennent ensuite lôenseignement sup®rieur (5%), la Commission europ®enne (4%) et les 

autres Etats (1%).  
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Figure 13. Répartition des dépenses de R&D internes des entreprises wallonnes en 2013, par 

type des dépenses 

 

 

 

En 2013, plus de la moitié (55%) des dépenses de R&D interne des entreprises wallonnes sont 

destinées à couvrir les coûts salariaux du personnel de R&D. Viennent ensuite les autres dépenses 

courantes qui représentent 35% des dépenses de R&D interne des entreprises wallonnes. Les dépenses 

dôinvestissement r®presentent quant ¨ elles seulement 10% des d®penses de R&D interne des 

entreprises wallonnes. Elles se r®partissent entre les d®penses pour lôachat dô®quipements et 

dôinstruments (7%) et les achats de terrains ou constructions (3%). 

2.2.1. Le personnel de R&D 

 

Figure 14. Ensemble du personnel de R&D dans le secteur marchand en Wallonie, en personnes 

physiques (PP) 
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En 2013, il y avait 11.123 personnes employées dans des activités de recherche. Parmi celles-ci, on 

dénombrait 6.418 chercheurs et 4.705 techniciens. Ce qui représente environ 58 % de chercheurs. 

Après avoir connu un pic en 2011, selon les chiffres de la dernière enquête, le personnel de R&D a 

diminu® en 2012 puis augmente ¨ nouveau en 2013 pour sô®tablir ¨ un niveau qui reste bien supérieur 

à celui observé en 2010. La croissance du nombre de personnes employées dans ce domaine durant la 

p®riode observ®e est dôenviron 33%. 

 

Figure 15. Ensemble du personnel de R&D dans le secteur marchand en Wallonie, en 

équivalents temps plein (ETP) 

 
 

 

En termes dô®quivalents temps plein (ETP), le personnel de R&D connait une croissance constante 

depuis 2008.  

En 2013, le personnel total de R&D sô®levait ¨ 9.417 ®quivalents temps plein (ETP). Parmi eux, 5.458 

ETP sont occupés par des chercheurs et 3.959 ETP par des techniciens.  
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Figure 16.  Répartition du personnel de R&D et des chercheurs par genre, dans le secteur 

marchand en Wallonie 2013, en personnes physiques 

 

 
 

 

La R&D est principalement réalisée par des hommes. La disparité hommes/femmes est plus 

importante parmi les chercheurs. Les graphes ci-dessous, mettent en évidence une faible croissance de 

la part de femmes sur la période observée. 

Figure 17. Evolution de la part de femmes  dans le personnel de R&D, les chercheurs et lôautre 

personnel de R&D, en Wallonie, en personnes physiques 
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Figure 18. Répartition du personnel de R&D et des chercheurs par secteur, en Wallonie 2013,   

en Personnes Physiques 

 

 
 

 

Pour des questions de disponibilité de données, ces graphes ont été réalisés sur base des chiffres en 

personnes physiques. Pour des raisons de confidentialité et de représentativité des données, certains 

regroupements de secteurs ont été effectués.  Un tableau détaillant les codes NACE utilisés ainsi que 

les regroupements sectoriels effectués se trouve en annexe de ce rapport. 

En 2013, en Wallonie, ce sont les secteurs de lôindustrie chimique et pharmaceutique qui emploient le 

plus de personnel de R&D et de chercheurs (29% et 24% respectivement). Ceci est conforme à ce qui 

avait été observé en termes de dépenses de R&D interne. 

Le second secteur, en ce qui concerne le nombre de chercheurs, est celui des « autres services », qui 

emploient 19% des chercheurs en Wallonie. Le troisi¯me secteur par ordre dôimportance est celui des 

services high-tech (16%). 

Ce sont, par contre, les services high-tech, qui occupent la seconde place lorsque lôon consid¯re le 

personnel de R&D dans son ensemble (17%).  
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Figure 19. Répartition du personnel de R&D et des chercheurs selon la taille des entreprises, en 

Wallonie 2013 en équivalent temps plein 

 

 

 

 

En 2013, 43% du personnel de R&D et 39% des chercheurs étaient employés par des entreprises 

wallonnes comportant plus de 500 personnes.  
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2.3. LôENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 

Les indicateurs présentés dans les sections suivantes de ce rapport, détaillent les r®sultats de lôenqu°te 

sur les activités de recherche dans les secteur non-marchand. Toutes les institutions du secteur non-

marchand qui réalisent des activités de R&D reçoivent un questionnaire.  

Le secteur de lôenseignement supérieur reprend les universités et les hautes écoles disposant 

dôimplantations sur le territoire de la R®gion wallonne. Au sein des hautes écoles , la recherche peut 

être organisée au sein même de la haute école ou dans un centre de recherche lié à la haute école. Les 

universités et hautes écoles sont interrogées par la Communauté française. Les centres de recherche 

liés aux hautes écoles et les autres institutions sont interrogés par la Région wallonne. 

 

Il est ®galement important de signaler les d®penses de lôUniversit® Libre de Bruxelles (ULB) et de 

lôUniversit® Catholique de Louvain (UCL) ont ®t® r®gionalis®es afin de prendre en compte uniquement 

les d®penses effectu®es en Wallonie. Pour se faire, il a ®t® d®cid® dôappliqu® au d®penses totales le 

ratio du personnel employé dans chaque R®gion. Pour  lóULB, 17% des d®penses de R&D ont ®t® 

affectées à la Wallonie et 83% à la Région Bruxelles-Capitale. Pour lôUCL, 66% des d®penses ont ®t® 

affectées à la Wallonie et 34% à la Région Bruxelles-Capitale. 

 

2.3.1. Les dépenses de R&D 

 

Figure 20.  Evolution des d®penses de R&D  dans lôenseignement sup®rieur en Wallonie, en 

millions dôeuros, 2002-2013 

 
 

 

Tout comme dans le secteur marchand, les d®penses de R&D de lôenseignement sup®rieur ont 

augmenté durant la période observée (+40,8%). En 2013, les d®penses de R&D de lôenseignement 

sup®rieur sô®levaient ¨ environ 447 millions dôeuros. La suite de cette section analyse la répartition de 

ce montant en fonction des sources de financement, par type de dépenses et par domaine scientifique. 
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Figure 21. Sources de financement des d®penses internes de R&D dans lôenseignement sup®rieur 

en Wallonie, en 2013 

 

 

 

Ce sont les pouvoirs publics qui financent principalement la recherche r®alis®e dans lôenseignement 

supérieur en Wallonie. Dôune part, les pouvoirs publics financent directement la recherche sous forme 

de subsides ou de d®ductions fiscales (49%). Dôautre part, ils financent les dotations annuelles des 

différentes institutions (26%). Parmi les autres sources de financement, les entreprises financent 9% 

des dépenses, le secteur étranger finance 8% des dépenses, les institutions privées sans but lucratif et 

lôenseignement sup®rieur financent quant ¨ eux  chacun 4% des d®penses. 

Figure 22. Détails des sources de financement "étrangères" des dépenses internes de R&D dans 

lôenseignement supérieur en Wallonie en 2013 

 

La Commission européenne finance 81% et les organisations internationales 19% du montant en 

provenance de lô®tranger  ¨ destination de la R&D de lôenseignement sup®rieur wallon  
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Figure 23.   Répartition des dépenses de R&D internes de lôenseignement sup®rieur en Wallonie 

en 2013, par type des dépenses 

 
 

 

Les universités, hautes écoles et leurs centres de recherche ne consacrent que 2% du montant total de 

leurs dépenses de R&D à des investissements (terrains et constructions 1% et instruments et 

équipements 1%). Les dépenses courantes sont composées principalement de coûts salariaux (72%) et 

dans une moindre mesure dôautres d®penses courantes (26%). 

 

Figure 24. R®partition des d®penses de R&D internes de lôenseignement sup®rieur en Wallonie 

en 2013, par domaine scientifique 

 

 

 

 

Les activit®s de recherche dans lôenseignement supérieur sont réparties de façon relativement 

homogène entre les différents domaines scientifiques. Côest dans le domaine des sciences naturelles 

que les dépenses de lôenseignement sup®rieur en Wallonie est le plus important (22%). Juste derri¯re, 

les sciences de lôing®nieur et technologie et les sciences m®dicales repr®sentant chacun 20% des 

d®penses. Sôensuit, les sciences agricoles (16%), sociales (15%) et les sciences humaines (7%). 
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2.3.2. Le personnel de R&D 

 

Figure 25. Ensemble du personnel de R&D dans lôenseignement sup®rieur en Wallonie, en 

personnes physiques (PP) 

 

 

 

Le personnel de R&D employ® dans lôenseignement sup®rieur, en personnes physiques, a diminué 

entre 2002 et 2004. Il croît ensuite pour atteindre un maximum de 9.976 personnes en 2009.  Depuis il 

reste relativement stable tout en étant légèrement inférieur. En 2013, 9 586 personnes étaient 

employ®es pour r®aliser de la recherche dans lôenseignement supérieur, 7 225 personnes sont des 

chercheurs (75%). 

Figure 26.  Ensemble du personnel de R&D dans lôenseignement sup®rieur en Wallonie, en 

équivalents temps plein (ETP) 

 
 

 

Le personnel de R&D employ® dans lôenseignement sup®rieur, en ®quivalents temps plein suit la 

m°me ®volution que celle en personnes physiques. En 2013, la recherche dans lôenseignement 

supérieur représente 5 039 ETP dont 4 073 ETP occupés par des chercheurs. Les chercheurs 

représentent donc 80% du personnel de R&D. 
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La suite de cette section présente la répartition du personnel de R&D et des chercheurs en ETP pour 

lôann®e 2013. Pour plus de clart®, nous pr®senterons uniquement les r®sultats en ETP. 

 

Figure 27.  R®partition du personnel de R&D et des chercheurs par genre, dans lôenseignement 

supérieur en Wallonie 2013 en ETP 

 

 

 

 

La r®partition par genre du personnel de R&D dans lôenseignement sup®rieur est plus ®galitaire que 

dans le secteur marchand. En 2013, les femmes représentaient 44% du personnel total de R&D de 

lôenseignement sup®rieur (contre seulement 27% dans les entreprises). Tout comme dans le secteur 

marchand, la répartition des chercheurs par genre est quelque peu moins égalitaire que celle des autres 

fonctions liées à la R&D. 

  



 

 

DIRECTION GENERALE OPERATIONNELLE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE LA RECHERCHE  

DLw9/¢Lhb 59 [Ω!b![¸{E FINANCIÈRE 27  
 

Figure 28.  Répartition du personnel de R&D et des chercheurs par niveau de qualification, dans 

lôenseignement sup®rieur en Wallonie 2013 en ETP 

  

 

 

 

Parmi  le personnel de R&D total employ® dans lôenseignement sup®rieur 58% ont un dipl¹me de 

lôenseignement sup®rieur de type long, 27% ont un doctorat, 12% un dipl¹me de lôenseignement 

sup®rieur de type court et 3% un dipl¹me de lôenseignement secondaire. Les chercheurs sont les plus 

qualifi®s, en effet, 66% dôentre eux disposent au minimum dôun dipl¹me de lôenseignement sup®rieur 

de type long et 34% dôentre eux sont titulaires dôun doctorat. 

Figure 29.  Répartition du personnel de R&D et des chercheurs par domaine scientifique, dans 

lôenseignement sup®rieur en Wallonie 2013 en ETP 

 

 

 

 



 

 

DIRECTION GENERALE OPERATIONNELLE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE LA RECHERCHE  

DLw9/¢Lhb 59 [Ω!b![¸{E FINANCIÈRE 28  
 

La r®partition du personnel de R&D dans lôenseignement sup®rieur par domaine scientifique en ETP 

est assez analogue à celle des dépenses détaillée précédemment. 28% des ETP du personnel total de 

R&D sont affectés à des recherches dans le domaine des sciences naturelles, 19% des ETP dans les 

sciences de lôing®nieur et la technologie, 19% des ETP ®galement dans les sciences médicales, 13% 

des ETP dans les sciences agricoles, 14% des ETP dans les sciences sociales et 7% des ETP dans le 

sciences humaines. 
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2.4. LES CENTRES DE RECHERCHE 

 

Vingt-deux centres de recherche b®n®ficient de lôagr®ment de la R®gion wallonne pour leurs activités 

de recherche collective. Cet agrément
5
 impose aux centres qui souhaitent bénéficier de financements 

de la Région wallonne de remplir un certain nombre de critères garantissant le caractère collectif de 

leurs activités et le respect de principes de bonne gestion 

Pour être agréé, un centre doit : 

- disposer dôune personnalit® juridique propre. 

- avoir pour but ou objet social la r®alisation dôactivit®s de recherche, de support à 

lôinnovation et de services ¨ finalit® industrielle qui à la fois,  

¶ relèvent essentiellement de la recherche industrielle ou du développement 

expérimental , 

¶ sont susceptibles dôint®resser des entreprises confront®es aux besoins dôun 

secteur ou dôun domaine technologique,  

¶ ont pour effet de d®velopper et dôentretenir son savoir-faire et son socle de 

compétences, 

¶ consistent notamment en des activités non-économiques, 

¶ sôinscrivent dans un contexte r®gional et international. 

- se tenir en permanence informé des progrès scientifiques et techniques survenus, en 

Belgique comme ¨ lô®tranger, dans des domaines qui sont de sa comp®tence et qui 

pr®sentent un haut potentiel dôinnovations industrielles et prendre r®guli¯rement des 

contacts avec les entreprises afin de leur proposer ses services en lôesp¯ce. 

- disposer d'un conseil d'administration ou comité permanent qui comprend au moins 50 

pour cent de représentants des entreprises, avec une répartition équilibrée, en fonction du 

secteur, entre petites et moyennes entreprises dôune part, et grandes entreprises dôautre 

part. La pr®sidence du conseil dôadministration ou du comit® permanent est d®volue ¨ un 

représentant des entreprises. 

- tenir une comptabilité analytique de ses activités. Cette comptabilité doit : 

 

¶ être conforme aux normes comptables belges ; 

                                                      
5
 Cette proc®dure dôagr®ment est pr®vue dans lôarr°t® dôex®cution du Décret Recherche adopté le 18 septembre 

2008. En mai 2015, le Parlement wallon a adopté la modification du Décret recherche pour la mise en 

conformité au Règlement de la Commission européenne de 2014, (UE) n°651/2014, concernant la compatibilité 

des aides dôEtats avec le march® int®rieur. Suite ¨ cette modification un nouvel arr°t® dôex®cution modifiant 

celui du 18 septembre 2008 a été élaboré. Les conditions détaillées dans cette section tiennent compte des 

adaptations réalisées. 
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¶ permettre dôidentifier lôorigine, au niveau du client ou du bailleur de 

fonds, ainsi que lôaffectation, au niveau du projet, de chacune des 

ressources (produits) enregistrées par le centre ; 

¶ permettre dôidentifier la ou les ressources du financement, au niveau du 

client ou du bailleur de fonds, et la destination, au niveau du projet, de 

chacun des coûts (charges) supportées par le centre ; 

¶ permettre dô®tablir la distinction entre activit®s ®conomiques et non-

économiques ; 

¶ permettre de montrer que les prix des services rendus aux entreprises est 

conforme aux règles de marché. 

- disposer dôau moins un si¯ge dôactivit® sur le territoire de la R®gion wallonne,  

- doit remettre un plan d®crivant les actions quôil envisage de mener au cours des trente-six 

prochains mois 

- publier un rapport annuel 

- disposer dôune capacit® dôautofinancement suffisante pour assurer les contreparties 

financi¯res li®es ¨ ses activit®s de services ou de recherche, et pour contribuer ¨ lôentretien 

et au renouvellement des équipements et du matériel nécessaires à ses activités. 
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Tableau 10. Centres collectifs de recherche agréés par la Région wallonne 

 

 

 

 

 

 

Dénomination Localisation 

IMMUNEHEALTH (anc. 

BIOVALLEE)  
IMMUNEHEALTH CHARLEROI 

CEBEDEAU Centre Belge d'étude et de Documentation de l'Eau LIEGE 

CELABOR Centre de Recherche et de Contrôle Lainier et Chimique HERVE 

CENAERO Centre of Excellence in aeronautical research GOSSELIES 

CENTEXBEL Centre scientifique et technique de lôIndustrie Belge du Textile BRUXELLES 

CER Centre d'Economie Rurale MARLOIE 

CERTECH Centre de Ressources Technologiques en Chimie SENEFFE 

CETIC Centre d'Excellence en Technologie de l'Information et de la Communication GOSSELIES 

CEWAC Centre dô®tudes wallon de lôassemblage et du contr¹le des mat®riaux OUGREE 

CORI Institut de Recherche des revêtements, Peintures et encres LIMELETTE 

CRIBC Centre de Recherches de l'Industrie Belge de la Céramique MONS 

CRIC Centre de Recherche pour l'Industrie Cimentière BRUXELLES 

CRM Centre de Recherches Métallurgiques LIEGE 

CRR Centre de Recherche Routière BRUXELLES 

CSTC Centre Scientifique et Technique de la Construction LIMELETTE 

CTIB Centre Technique de l'Industrie de Bois BRUXELLES 

CTP Centre Technologique International de la Terre et de la Pierre TOURNAI 

IBS Institut Belge de la Soudure BRUXELLES 

INISMA  Centre de Recherches de l'Industrie Belge de la Céramique MONS 

MATERIA NOVA P¹le dôexcellence d®di® aux mat®riaux MONS 

MULTITEL  Centre de Recherche en Télécommunications, Traitement du Signal et de l'Image MONS 

SIRRIS Centre de Recherches de lôIndustrie des Fabrications m®talliques LIEGE 
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Figure 30. Evolution des dépenses de R&D des centres de recherche en Wallonie, en millions 

dôeuros, 2002-2013 

 

 

 

De manière similaire aux autres secteurs, les dépenses de R&D des centres de recherche collectifs ont 

augmenté durant la période analysée (70%). En 2013, les centres de recherche collectifs ont dépensés 

68,6 millions dôeuros dans des activit®s de R&D selon les donn®es issues de lôenqu°te R&D. 

La suite de cette section détaille les r®partitions de ces  68,6 millions dôeuros. 

Figure 31. Sources de financement des dépenses internes de R&D dans les centres de recherche 

collectifs, en 2013 

 

 

 

Globalement, côest lôEtat, qui est la principale source de financement des centres de recherche 

collectifs en finanant 51% des leur d®penses de R&D.  Côest surtout la R®gion wallonne qui soutient 

la recherche des centres de recherche collectifs. En 2013, les aides octroyées aux centres de recherche 

collectifs par la Région wallonne étaient principalement allouées à travers les programmes de 

recherche collective
6
 (23% des aides de la Région aux centres de Recherche collectifs), les 

                                                      
6
 Les programmes de recherche collective s'adressent exclusivement aux centres de recherche agréés par la Région wallonne. L'objectif est 

d'aider ces centres à développer leur expertise et leur savoir-faire dans des domaines technologiques utiles à un groupe d'entreprises ou à un 

secteur d'activité wallon. Pour chaque projet sélectionné, la collaboration entre au moins deux centres est requise. 
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programmes mobilisateurs (19% des aides de la Région aux centres de Recherche collectifs) et les 

programmes internationaux (15% des aides de la Région aux centres de Recherche collectifs). 

Les entreprises constituent la seconde source de financement des centres de recherche collectifs en 

finançant 37% de leurs dépenses de R&D. Celles-ci ont souvent recours aux centres de recherche 

collectifs à travers des contrats de sous-traitance. 

Le financement de la part de lô®tranger correspond à 12% des dépenses des centres de recherche 

collectifs. Le graphe ci-dessous analyse la répartition de cette source de financement. 

 

Figure 32. Détail des sources de financement "étrangères" des dépenses internes de R&D des 

centres de recherche collectifs en Wallonie en 2013 

 

 

 

Côest la Commission europ®enne qui est la principale source de financement en provenance de 

lô®tranger des d®penses de R&D des centres de recherche collectifs. Elle finance notamment leur 

participation aux programmes internationaux. Les institutions privées sans but lucratif interviennent 

pour 40% des sources de financement étrangères et les entreprises 6%. 
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Figure 33.  Répartition des dépenses de R&D internes des centres de recherche collectifs en 

Wallonie en 2013, par type des dépenses 

 

 

 

Les dépenses courantes des centres de recherche collectifs constituent environ 87% de leurs dépenses 

de R&D. 65% des dépenses totales correspondent à des coûts salariaux et 22% des dépenses totales 

aux autres d®penses courantes. Les d®penses dôinvestissement en R&D des centres de recherche 

collectifs représentent 13% du montant total des dépenses totales de R&D des centres de recherche 

collectifs. Elles se répartissent en achats dôinstruments et dô®quipements pour 11% des d®penses et 

dôachats de terrains et ®quipements pour 1% du total des d®penses R&D des centres de recherche 

collectifs. 

 

2.4.1. La répartition des dépenses de R&D des centres de recherche collectifs en 

Wallonie en 2013, selon le type de recherche 

 

Les centres de recherche collectifs réalisent uniquement de la recherche appliquée. Selon le manuel de 

Frascati, il sôagit dôune recherche originale r®alis®e afin dôobtenir de nouvelles connaissances. La 

recherche est orientée vers un but ou un objectif bien spécifique. 
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Figure 34. La répartition des dépenses de R&D des centres de recherche collectifs en Wallonie 

en 2013, selon le domaine scientifique 

 

 

 

La recherche dans les centres collectifs se fait essentiellement (98%) dans le domaine des sciences de 

lôing®nieur et de la technologie. Les sciences m®dicales repr®sentent 2% des d®penses de R&D des 

centres de recherche collectifs et les sciences agricoles 0,19%. 

 

2.4.2. Le personnel de R&D dans les centres de recherche collectifs 

 

Figure 35. Evolution du personnel de R&D dans les centres de recherche collectifs  en Wallonie, 

en personnes physiques (PP) 

 
 

 

Le personnel de R&D dans les centres de recherche collectifs a augmenté de 85% entre 2002 e 2013. 

En 2013, 801 personnes réalisent des activités de R&D dans des centres de recherche collectifs. Parmi 

ceux-ci, 508 personnes sont des chercheurs, soit environ 63% du personnel total de R&D. 

 

 

 






































